
 
 
 
 

Le 14 mars 2023 

 

PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire tenue par le conseil de la Municipalité de 

Terrasse-Vaudreuil le 14 mars 2023 à 19 h 30, au centre communautaire. 

 

PRÉSENTS  

 

Monsieur Michel Bourdeau, maire 

 

Madame Nathalie Perreault, conseillère 

Monsieur Julien Leclerc, conseiller 

Monsieur Ian Gray, conseiller 

Madame Isabel Boulay, conseillère 

Madame Josée Paquette-Bougie, conseillère 

 

AUSSI PRÉSENTE  

 

Madame Lily Ducharme, directrice générale adjointe, greffière-trésorière adjointe et 

greffière 

 

ABSENTES  

 

Madame Cheryl Brazeau, conseillère 

Madame Isabelle Perron, directrice générale et greffière-trésorière 

 

 

******************************************************************** 

 

 

2023-03-030 OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

Il est PROPOSÉ par madame Josée Paquette-Bougie      

 et RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents 

 

DE PROCÉDER à l’ouverture de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité de 

Terrasse-Vaudreuil du 14 mars 2023 à 19 h 30. 

 

ADOPTÉE 

 

 

MOT DU MAIRE 

 

 

2023-03-031 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

Il est PROPOSÉ par madame Isabel Boulay      

 et RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents 

 

QUE l’ordre du jour de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Terrasse-

Vaudreuil du 14 mars 2023 soit et il est, par les présentes, adopté tel que rédigé. 

 

ADOPTÉE 

 

 

2023-03-032 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 

7  FÉVRIER 2023 

 

Il est PROPOSÉ par monsieur Julien Leclerc      

 et RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents 

 



 
 
 
 

Le 14 mars 2023 

 

D’ADOPTER le procès-verbal de la séance ordinaire du 7 février 2023 sans 

modification. 

 

ADOPTÉE 

  

 

PÉRIODE DE QUESTIONS POUR LES SUJETS QUI NE SONT PAS À 

L’ORDRE DU JOUR 

 

 

2023-03-033 DEMANDE DE CONSENTEMENT MUNICIPAL / BELL CANADA / PROJET 

I33178 – GRAPHE 21435 – PLAN CM6 / AUTORISATION DE SIGNATURE    

 

Il est PROPOSÉ par madame Nathalie Perreault 

 et RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents 

 

D’AUTORISER la demande d’intervention associée au projet Bell Canada I33178 – 

Graphe 21435 – Plan CM6 en vue de la réalisation des travaux sur le territoire de la 

municipalité selon la demande et le plan fourni. 

 

D’AUTORISER Mme Lily Ducharme, directrice de l’urbanisme, à signer, pour et au 

nom de la Municipalité, la demande de consentement municipal.  

 

ADOPTÉE 

 

 

2023-03-034 DEMANDE D’APPROBATION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 122 DE LA 

RÉGIE DE L’EAU DE L’ÎLE PERROT / RÈGLEMENT DÉCRÉTANT UNE 

DÉPENSE DE 14 924 057 $ ET UN EMPRUNT DU MÊME MONTANT POUR 

RÉALISER LES TRAVAUX DE MISE AUX NORMES ET 

D’AGRANDISSEMENT DE L’USINE DE FILTRATION PHASE II (SUITE)   

 

ATTENDU QUE le Règlement numéro 122 a été adopté par la Régie de l’eau de l’Île 

Perrot à la séance extraordinaire du 8 mars 2023; 

 

ATTENDU que ledit règlement est assujetti à l’approbation de l’ensemble des 

municipalités au profit desquelles la dépense est effectuée; 

 

Il est PROPOSÉ par madame Isabel Boulay      

 et RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents 

 

QUE la Municipalité de Terrasse-Vaudreuil approuve le règlement numéro 122 de la 

Régie de l’eau de l’Île Perrot, règlement décrétant une dépense de 14 924 057 $ et un 

emprunt du même montant pour réaliser les travaux de mise aux normes et 

d’agrandissement de l’usine de filtration phase II (Suite). 

 

QUE copie de la présente résolution soit transmise à la Régie de l’eau de l’Île Perrot, à 

la Ville de Pincourt et à la Ville de Notre-Dame-de-l’Île-Perrot. 

 

ADOPTÉE 

 

 

 



 
 
 
 

Le 14 mars 2023 

 

2023-03-035 DEMANDE D’APPROBATION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 123 DE LA 

RÉGIE DE L’EAU DE L’ÎLE PERROT / RÈGLEMENT MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 112, TEL QUE DÉJÀ MODIFIÉ PAR LE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 114, AFIN DE RETIRER CERTAINS TRAVAUX 

DÉCRÉTÉS ET DIMINUER LA DÉPENSE ET L’EMPRUNT DÉCRÉTÉS AU 

MONTANT DE 3 543 000 $     

 

ATTENDU QUE le Règlement numéro 123 a été adopté par la Régie de l’eau de l’Île 

Perrot à la séance extraordinaire du 8 mars 2023; 

 

ATTENDU QUE ledit règlement est assujetti à l’approbation de l’ensemble des 

municipalités au profit desquelles la dépense est effectuée; 

 

Il est PROPOSÉ par madame Josée Paquette-Bougie      

 et RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents 

 

QUE la Municipalité de Terrasse-Vaudreuil approuve le règlement numéro 123 de la 

Régie de l’eau de l’Île Perrot, règlement modifiant le règlement numéro 112, tel que 

déjà modifié par le règlement numéro 114, afin de retirer certains travaux décrétés et 

diminuer la dépense et l’emprunt décrétés au montant de 3 543 000$. 

 

QUE copie de la présente résolution soit transmise à la Régie de l’eau de l’Île Perrot, à 

la Ville de Pincourt et à la Ville de Notre-Dame-de-l’Île-Perrot. 

 

ADOPTÉE 

 

 

2023-03-036 ADJUDICATION DE CONTRAT / FOURNITURE ET INSTALLATION DE 

GYROPHARES / CAMIONNETTE UTILITAIRE / SERVICE DE SÉCURITÉ 

INCENDIE      

 

Il est PROPOSÉ par monsieur Ian Gray      

 et RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents 

 

QUE soit acceptée la soumission déposée par Zone Technologie électronique inc., 

9000, boulevard Industriel, Chambly (Québec), J3L 4X3, pour la fourniture et 

l’installation de gyrophares sur la camionnette utilitaire de marque Ford, modèle F150 

SuperCrew, année 2020, du service de sécurité incendie, et ce, au montant de 

7 539,78 $ incluant les taxes applicables; 

 

QUE la dépense nette au montant de 6 884,82 $ soit financée par le fonds de 

roulement remboursable sur une période de dix ans, à compter de 2024. 

 

ADOPTÉE 

 

 

2023-03-037 LISTE DES COMPTES 

 

Il est PROPOSÉ par madame Josée Paquette-Bougie      

 et RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents 

 

QUE la liste des comptes soit approuvée telle que présentée par la trésorière; 

 

QUE cette dernière soit autorisée à procéder au paiement desdits comptes totalisant un 

montant de deux cent quarante et un mille cinq cent dix-sept dollars et quatre-vingt-

dix-sept cents (241 517,97 $).  

 

ADOPTÉE 



 
 
 
 

Le 14 mars 2023 

 

2023-03-038 RENOUVELLEMENT - ENTENTE DE SERVICES FINANCIERS / CAISSE 

DESJARDINS DE VAUDREUIL-SOULANGES DESJARDINS ENTREPRISES 

/ AUTORISATION DE SIGNATURE       

 

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de procéder au renouvellement de l’entente de 

services financiers avec la Caisse Desjardins de Vaudreuil-Soulanges Desjardins 

Entreprises; 

 

CONSIDÉRANT l’offre de services présentée à la Municipalité de Terrasse-Vaudreuil 

le 9 mars 2023; 

 

Il est PROPOSÉ par monsieur Julien Leclerc      

 et RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents 

 

DE RENOUVELER auprès de la Caisse Desjardins de Vaudreuil-Soulanges 

Desjardins Entreprises l’entente de services financiers pour la période du 1er avril 2023 

au 31 mars 2026 conformément à l’offre de services. 

 

D’AUTORISER le maire, M. Michel Bourdeau et la directrice générale adjointe et 

greffière-trésorière adjointe, Mme Lily Ducharme, à signer pour et au nom de la 

Municipalité de Terrasse-Vaudreuil, ladite entente. 

 

ADOPTÉE 

 

 

2023-03-039 RAPPORT ANNUEL 2022 DU SCHÉMA DE COUVERTURE DE RISQUES 

EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ INCENDIE      

 

ATTENDU QUE l’article 35 de la Loi sur la sécurité incendie (RLRQ, c. S-3.4) 

prescrit l’obligation, pour toute autorité locale chargée de l’application des mesures 

prévues au schéma de couverture de risques en matière de sécurité incendie, de 

transmettre, au ministre de la Sécurité publique, un rapport d’activités pour l’exercice 

précédent et ses projets pour la nouvelle année; 

 

Il est PROPOSÉ par monsieur Ian Gray 

     et RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents  

 

D’ADOPTER le rapport annuel 2022 relatif au schéma de couverture de risques en 

matière de sécurité incendie de la Municipalité de Terrasse-Vaudreuil; 

 

D’AUTORISER la transmission du rapport annuel 2022 à la Municipalité régionale de 

comté de Vaudreuil-Soulanges afin qu’elle le transmette au ministre de la Sécurité 

publique. 

 

ADOPTÉE 

 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS CONCERNANT LES SUJETS À L’ORDRE DU 

JOUR 

 

 

2023-03-040 LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

Il est PROPOSÉ par madame Isabel Boulay      

 et RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents 

 

 

 



 
 
 
 

Le 14 mars 2023 

 

DE LEVER la séance ordinaire du 14 mars 2023 à 20 h 17. 

 

ADOPTÉE 

 

 

 

MUNICIPALITÉ DE TERRASSE-VAUDREUIL 

 

 

 

 

Michel Bourdeau 

Maire 

 

 

 

 

Lily Ducharme 

Greffière 


